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MINISTÈRE

DE

L'ÉDUCATION MTIONALE.

DIRECTION GENERALE

DES "BEAUX-ARTS.

MONUMENTS H I S T O R I Q U E S ,

F O U I L L E S ET SITES.

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.
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Vu l 'arrêté du 10 ^out 1941 pris en application

de la loi _du 19 juillet 1941;

Vu ..... 1& ..... d.élibé.r.ati.gn....du....C.o.nse.il ..... mun.ici.p..ci.l.....âe ........... „

VILLENEUVE- de -1,;EZIN, propriétaire ,_ en dote du

5 t-vril 1934;
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L ' Eglise de VILLĴ ÏÏUV̂ 2à,lzME?'.IN_iLojL-e t-

Garonne ) ,



-e t-Garonrie

_Lpt-et-G§.ronne ) ., propriétaire,
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P te secrétaire dttat et par délégation
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MINISTÈRE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

ISVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

•QNUNENTS HISTORIQUES.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS.

Vu la loi du 31 décembre 1918 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2, dernier paragraphe;

Vu le décret du 18 mars 192a portant règlement d administration
publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles i 2
et 3i,

La Commission des monuments historiques entendue ;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

appartenant a,.,la commune clé VilleneuT«-d*-Mézin

• st inscrit § sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

AKT. a.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la préfecture/au maire de la commune *

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerue, He son exécution.
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. Pans, le. Z..JQ.
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